
CHOIX OU RÉVOCATION DU CHOIX VISANT À FAIRE CONSIDÉRER CERTAINES FOURNITURES
COMME DES SERVICES FINANCIERS

You can get this form in English at www.cra.gc.ca or by calling 1-800-959-2221.

Utilisez ce formulaire si votre société est un membre d'un groupe étroitement lié, dont au moins une institution financière désignée est
membre, et vous voulez faire ou révoquer un choix conjoint avec un autre membre du groupe étroitement lié visant à faire considérer
certaines fournitures taxables comme des fournitures de services financiers. Pendant qu'un tel choix est en vigueur, chaque membre qui
a fait le choix est considéré comme une institution financière désignée.

L'institution financière désignée ne doit pas absolument être un des membres qui fait ce choix.

Vous devez également remplir les parties B et C au verso de ce formulaire. Si plus de quatre sociétés font ou révoquent le choix, utilisez une
photocopie de ce formulaire ou un formulaire additionnel pour fournir les renseignements requis à la partie A.

Signature de la personne autorisée

Loi sur la protection des renseignements personnels, Fichier des renseignements personnels RND/P-PU-080.

GST27 F  (09)

Nom légal et nom commercial (s'il est différent du nom légal)

Partie A – Renseignements généraux

Date

Je, ______________________________________________ , déclare que les renseignements fournis dans ce formulaire et dans tout autre document joint

sont, à ma connaissance, vrais, exacts et complets à tous les égards. Je suis autorisé à signer ce formulaire au nom de la société identifiée ci-dessus.

Numéro d'entreprise

RT

Signature de la personne autorisée

Nom légal et nom commercial (s'il est différent du nom légal) Numéro d'entreprise

RT

Signature de la personne autorisée

Nom légal et nom commercial (s'il est différent du nom légal) Numéro d'entreprise

RT

Date

Date

Je, ______________________________________________ , déclare que les renseignements fournis dans ce formulaire et dans tout autre document joint

sont, à ma connaissance, vrais, exacts et complets à tous les égards. Je suis autorisé à signer ce formulaire au nom de la société identifiée ci-dessus.

Je, ______________________________________________ , déclare que les renseignements fournis dans ce formulaire et dans tout autre document joint

sont, à ma connaissance, vrais, exacts et complets à tous les égards. Je suis autorisé à signer ce formulaire au nom de la société identifiée ci-dessus.

Nom légal et nom commercial (s'il est différent du nom légal)

Je, ______________________________________________ , déclare que les renseignements fournis dans ce formulaire et dans tout autre document joint

sont, à ma connaissance, vrais, exacts et complets à tous les égards. Je suis autorisé à signer ce formulaire au nom de la société identifiée ci-dessus.

Numéro d'entreprise

RT

Signature de la personne autorisée Date

Première société qui fait ou révoque le choix

Deuxième société qui fait ou révoque le choix

Troisième société commerciale qui fait ou révoque le choix

Quatrième société commerciale qui fait ou révoque le choix

 Numéro de téléphone

 Numéro de téléphone

 Numéro de téléphone

 Numéro de téléphone

Adresse postale (app, no et rue, CP, RR, ville, province ou territoire, code postal)

Adresse postale (app no et rue, CP, RR, ville, province ou territoire, code postal)

Adresse postale (app no et rue, CP, RR, ville, province ou territoire, code postal)

Adresse postale (app no et rue, CP, RR, Ville, Province ou territoire, Code postal)

            –               –

            –               –

            –               –

            –               –



Est-ce qu'une institution financière désignée (tel que défini à l'alinéce 149(1)(a) de la
Loi sur la taxe d'accise) est un membre du groupe étroitement lié?

Est-ce que les sociétés qui font le choix sont membres du même groupe étroitement lié
tel que défini à l'article 123 de la Loi sur la taxe d'accise?

NonOui

Oui Non

Partie C – Choix ou révocation du choix

Si vous avez répondu oui à ces deux questions, les sociétés identifiées à la partie A (et sur la liste jointe, s'il y a lieu) peuvent faire un choix visant à faire
considérer les fournitures taxables de services et les fournitures taxables de biens par bail, licence ou accord semblable comme des fournitures de services
financiers.

Choix – Le choix doit être produit au plus tard le jour où vous devez
produire votre déclaration de TPS/TVH visant la période de déclaration qui
comprend la date d'entrée en vigueur du choix.

Renseignements sur le choix ou la révocation du choix

RévocationChoixCochez la case appropriée pour indiquer si vous utilisez ce formulaire pour faire ou révoquer un choix.

Date d'entrée en vigueur du choix ou de la révocation (vous pouvez révoquer un choix seulement
s'il a été en vigueur pour une durée d'au moins 365 jours) :

Nom de ou des institutions financières désignées comme membre du
groupe étroitement lié

Partie B – Admissibilité

Les sociétés identifiées à la partie A de ce formulaire ou sur tout autre formulaire joint font ou révoquent un choix conjoint visant à faire considérer les
fournitures de services et les fournitures de biens par bail, licence ou accord semblable, qui seraient autrement des fournitures taxables, comme des
fournitures de services financiers en vertu de l'article 150 de la Loi sur la taxe d'accise.

Numéro(s) d'entreprise

RT

Date

Lorsque ce choix conjoint est fait par deux membres ou plus d'un groupe
étroitement lié, les fournitures de services et les fournitures de biens par
bail, licence ou accord semblable sont considérées comme des fournitures
de services financiers. Elles sont considérées exonérées de la taxe sur les
produits et services/taxe de vente harmonisée (TPS/TVH). Toutes les
autres fournitures maintiennent leur statut fiscal en dépit du choix.

Envoyez ce formulaire rempli (ainsi que tout autre document joint, s'il y a lieu)
à votre bureau des services fiscaux.

Lorsqu'un choix conjoint entre deux membres cesse d'être en vigueur, les
membres ne peuvent faire un autre choix sans le consentement écrit du
ministre.

Production du choix ou de la révocation Renseignements généraux

Remarque
Lorsque le choix est en vigueur, chaque membre qui a fait le choix est
considéré comme une institution financière désignée. Toutefois, si un
membre est considéré comme une institution financière désignée
seulement en vertu de ce choix, il ne sera pas considéré comme une
institution financière désignée pour déterminer quand un choix cesse
d'être en vigueur.

�  le premier jour où le groupe étroitement lié ne compte plus dans ses
membres une institution financière désignée.

�  le jour où le membre qui a fait le choix cesse d'être un membre du groupe
étroitement lié;

Sans un avis de révocation, un choix cesse d'être en vigueur à la première
des dates suivantes :

Révocation du choix – Le choix peut être révoqué s'il a été en vigueur
pour une durée d'au moins 365 jours. La révocation est en vigueur le jour
spécifié à la partie C de ce formulaire.

�  les biens détenus et les services rendus par un membre d'un groupe
étroitement lié comme participant dans une coentreprise avec une autre
personne lorsqu'un choix en vertu de l'article 273 de la Loi sur la taxe
d'accise est fait conjointement par le membre et l'autre personne est en
vigueur;

�  les fournitures taxables importées telles que définies à l'article 217 de la
Loi sur la taxe d'accise;

Le choix ne s'applique pas aux fournitures suivantes :

�  certaines fournitures de services liés à la compensation ou au règlement
de chèques et d'autres instruments de paiement qui sont décrits à
l'alinéa 150(2)(c) de la Loi sur la taxe d'accise;

Pour en savoir  plus, visitez notre site Web à
www.arc.gc.ca ou appelez nous au 1-800-959-7775.

RT

RT


